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Q* - Comment el etublie la liste des produits
considörös comme interdits ?

R* - Une commission d'experts a dtd constitude
dans le cadre du Haut Comite des Sports :

cette Commission a participd ä l'dlaboration
du decret d'application de la loi, qui est sou-
mis ä diverses instances (Conseil supdrieur
d'Hygiöne, Ministäre de la Sant6 Publique,
Conseil d'Etat).

Q - Quelles raisofls ont conduit d ötablir cette
liste ?

R - Aprös enqu€tes dans le milieu sportif sur
les produits utilisds, contröles et sondages;
deux critöres ont 6td retenus :

- danger d'utilisation de certains produits
dans les conditions de l'effort physique,

- produits le plus souvent utilisds.

Q - fors les produits habituellement utilisös
sont-ils döcelables ?

R - Le centre national anti-doping a deux röles
1 - expertise,
2 - recherche des techniques de ddtection

des produits nouveaux.

Ainsi, il y a plusieurs anndes, il 6tait trös diffi-
cile de detecter dans les urines la preuve de l'ab-
sorption d'anphdtamine, actuellement cette re-
cherche est devenue si pr6cise (thöse de M. LA-
FARGE sur la chromatographie en phase gazeuse)
que toutes les contre€xpertises (ä ce jour) ont
justifi€ les rdsultats donnds par le Centre,

Q - Le risultat des dosages tient-il compte de
la quantitö d.u produ.it qbsorbö ? Le dosage
est-il qualitatit et quantitatil ?

R - L'absorption d'amphdtamine, de palfium ou
d'I.M.A.O. par exemple itant formellement
interdit, l'absorption d'un seul comprimd
justifie la sanction.

Q - Mais les produits pharmqceutiques ne sont
pas seuls responsables des accidents ?

R - Non, mais ces produits peuvent €tre un des
facteurs ddclenchant.

Un accident mortel peut etre souvent la con-
ionction de plusieurs facteurs ddfavorables. Il
peut Ctre aussi dü ä un seul de ces facteurs.

Conditions atmosphdriques et el€ments associds,
produits pharmaceutiques dangereux, surmenage,
reprdsentent un ensemble capable d'aboutir ä une
catastrophe.

Parmi tous ces dldments, le premier est com.
mun ä tous les concurrents et il ne semble pas ä
lui seul pouvoir provoquer des accidents tragiques.

Quant au suivant, produits pharmaceutiques
dangereux, il est possible qu'en camouflant les
signes d'alarme de la fatigue, en €touffant les
cris de ddtresse de l'organisme, il permette ä un
sujet ä la volonte de fer de ddpasser ses propres
possibilit€s et d'aboutir inconsciemment ä un
point de rupture, ä une situation irrdversible.

Mais plus important ä retenir est le dernier fac-
teur, qui, s'il n'a pas Ia rdsonance aiguä du deu-
xiöme, est beaucoup plus dangereux parce que
plus insidieux. Ce surmenage, camoufl6 lui aussi
par certaincs .t fameuses prdparations scientifi-
ques » si ä la mode chez certains athlötes, ce que
l'on peut appeler o l'entrainement achetd en boi-
te » (comprimds et piqüres), transforme un sujet
sain en un malade chronique car constamment
soumis ä des traitements rdservds aux gens vrai-
ment malades, exemptds de sport.

Q - Au cours il'une compötition, un sportit peut'
il dötenir un produit pharmaceutique ?

R - oui, s'il ne s'agit pas d'un produit figuränt
sur la liste.

Q - Lo liste des produits, ötablie par lqmilles
chimiques est-elle lacilement comprehensi'
ble par un profane ?

R - Non, mais ceci a peu d'importance; aucun
produit pharmaceutique ne doit Ctre utilisd
sans l'avis d'un m6decin ou d'un pharma-
cien. Ces derniers sont informds par leur
Conseil de l'Ordre.

Q - Le tait pour un clirigeant, un soiSneur, un
coöquipier ou lout nulre personne d'assister
passi)ement d. la rdalisation d'un acte de
doping, engage-t-il sa responsabilitö ?

R - Il engage sa responsabilitd selon l'article 63
du Code Pdnal. En effet, quiconque s'abs-
tient volontairement d'empecher par son ac-
tion immediate un ddlit contre l'integritd
corporelle d'une personne ou de porter assis-
tance ä une personne en p€ril peut 6tre puni
d'un emprisonnement de 3 mois ä 5 ans et
d'une amende de 360 ä 15 000 F.

Q - Le fait pour un dirigeettt ou tout autre per'
sonne de transpotter dans ses bagages ou
dans sa ttoiture des produils interdits est-il
punissable ?

R - Oui, s'il s'agit, en particulier, de substances
vdndneuses; les personnes, qui auront dtd
trouvdes porteuses sans motif ldgitime de
l'une de ces substances seront punies d'un
emprisonnement de 3 mois ä 5 ans, d'une
amende de 3 600 ä 36 000 F et iventuelle'
ment d'une interdiction temporaire des* Q = Question R - Rdponse



droits civiques, conformdment ä l'arricle 1627
du Code de la Sant€ Publique. Pour les au-
tres subst&nces, il n'y a pas de sanction di-
recte, mais la d€couverte de produits inter-
dits dans la voiture ou les bagages d'une per-
sonne rend cette personne imm€diatement
suspecte d'avoir faciiitd le doping d'un spor-
tif et de l'avoir incit6. Si l'enquete ouverte
prouve que ces doutes sont fondds, une pei-
ne d'empdsonnement d'un mois ä 5 ans et
une amende de 500 ä 5 000 F pourront frap-
per le coupable.

Q - Peut-on dögager d. l'ayance sa responsabilitö
en faisant signer une döcharge par le spor-
tif ?

R - Norz, une telle ddcharge est nulle et sans
effet.

Q - Qui peut demand"er le contröle ? (dans le
cadre de la loi).

R ..._ Un mödecin agröe par le Ministöre de la
Jeunesse et des Sports.
Ce mddecin, mis en prdsence d'un concurrent
« äuteur prdsume de l'infraction » alerte un
officier de police judiciaire (maire et ad-
joints, gradds de gendarmerie, commissaires
et officiers de police, de la Süretd Nationale
ou de la Prdfecture de Police) ou un agent
de Police Judiciaire (gendarmes, officiers de
police adjoints...).

Q - Qu'entend-on par « cotxcuftent auteur ptesu.
mö de I'infruction ? ".

R - Le concurrent dont on a de bonnes raisons
de penser qu'il est dopd.

Signes cliniques ä l'examen : traces de piqü-
res sur le corps, signes d'excitation anorma.
le, anomalies du comportement. Dans cer-
tains cas d'accidents : chute, syncope...
En cas d'incidents : bagarre, comportement
suspect du sujet... infraction ant6rieure.

Q - Qui etlectue le contröle ? ( dans le cadre de
la loi).

R - L'officier ou l'agent de police jud.iciaire
alerte par le mddecin agr66. Sous contröle
mddical, il fera procdder aux prdlövements
et examens mddicaux cliniques et biologi-
ques.

Q - Comment s'effectuent les prölövements ?

R - Selon un protocole d'examen (annexe).

Q - Peut-on refuser un präleeement ?

R - Non, car le refus non motivd peut etre con-
siddrd comme un aveu.

Q - Un sporti-t contröle peut-il tabe ex,aminer
l'öchantillon qui lui q ötö remis dans le labo-
ratoire de son choisc ?

k - Oui, mais le proces-verbal d'analyse doit ötre
respect6.

Tous les dchantillons prdlevds sont obliga-
toirement conservds sous scellös par le Cen-
tre d'expertise seul dquipd pour en assurer
une parfaite conservation. Aucun dchantil-
lon n'est remis au sportif. Toutefois, si le
sportif ddsire faire analyser le flacon de
« contre-expertise » par un läboratoire de
son choix, 1'dchantillon sera transmis par le
centre d'expertise au laboratoire choisi par
f int6ress6.

Q - Cette ld.gislation s'applique-t-elle aLLr sportils
ötrangers participant d une compitition en
France ?

R - Oui, dans tous les cas.

Q - Cette lutte contre le doping est-elle coordon-
n€e sur le plan internotional ?

R - OuL par l'action des Fdddrations Sportives
internationales :

- action du Comitd International Olym-
pique ;

- action de la Fdd6ration Internationale de
Mödecine Sportive ;

- action sur le plan mondial dans le cadre
de I'U.N.E.S.C.O. ;

- action sur le plan europden par le Conseil
de l'Europe.

Q - L'application d"e la loi peut-elle compromet-
tre le secret mödical ?

R - Toutes les rögles sur la sauvegarde du secret
mddical sont et doivent Ctre respectdes.

Q - La loi limite-t-elle la librc prescription mödi'
cale ?

R - La loi n'interdit pas la prescription des pro-
duits inscrits sur la liste, mais interdit la
« compdtition » ä ceux qui doivent Ctre sou-
mis ä ces traitements.

Q - Le prölbement d'urifles est"il obligatobe ?

R - Non, le mddecin procöde ä un examen mi-
dical, iL döcide ensuite de la n6cessitd d'exa-
mens complementaires : dlectrocardiogram-
me..., dont le prdlövement d'urines.
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La prdparation rationnelle du sportif comprend
la surveillance et Ie contröle de l'entrainement,
afin qu'iI puisse Ctre placd dans Ies meilleures con-
ditions de santd pour rdaliser Ia meilleure perfor"
mance sans consdquence nuisible pour sa sant6,
c'est-ä-dire lui peflnettre de donner le meilleur de
luimäme avec ses seuls moyens physiques et psy-
chiques.

Cette suffeillance doit donc porter sur quatre
facteurs :

a) Sant6 (contröle mddical systdmätique).

b) Mdthodes d'entrainement (privention des ac-
cidents.

c) Habitudes hygi6niques et alimentaires.

d) Contröle physiologique et clinique de l'en-
trainement.

Donc, il s'agit d'une action de prdvention du m6-
decin, orientde vers le contröle de l'dtat de santd
et la surveillance des modifications anatomo-phy-
siologiques provoqudes par la pratique sportive.

Mais, prenant en consideration les performan-
ces exceptionnelles qu'un certain nombre d'athle-
tes sont appelds ä eflectuer, on peut admettre,
avec prudence et sous certaines r6serves, la lutte

CONCLUJION

contre la fatigue söus stricte surveillance m€dicale
(annexe V).

Ce traitement n'est admis que s'il est effectue
aprös l'dpreuve dans le but d'aider les ph6nomönes
physiologiques de rdcupdration.

Ces traitements prdsupposent un diagnostic d,e
i'dtat de fatigue; ils doivent ötre publiös dans les
revues mddicales spdcialisdes, afin de les ddgager
de la notion de secret, la croyance aux mdthodes
mddicales de " prdparations miracles » dtant un
des dlements importants du doping.

Le traitement prdventif dit « anti-fatigue » se
basant encore trop souvent sur des principes th6o-
riques ou cliniques insuffisamment ddmontrds, la
prudence exige de n'utiliser que des produits ga-
rantis par des publicaxions ou des expdrimenta-
tions valables el effectuöes dqns les conditions de
I'eflort, (etant bien entendu qu'en aucun cas au-
cune substänce classde dans la liste noire du
doping ne pourra Ctre utilisde).

Le röle du m6decin sportif consiste ä surveiller
et ä contröler, en accord avec le sportif et son en-
traineur, l'entrainement du sportif dans le seul
but de sauvegarde)- sa sante, jamais pour augmen-
ter artificiellement son rendement au ddtriment
de celle-ci.

I
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